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Chambre des Ileprésentauts. 

StANf.E OIJ -16 DÉCEMBRE {875. 

Cl'é!lHs prevlselres à valoir sur J,•s budgcls des dépenses de l'erereiee t 87 4 lt ). 

BAPPORT , 

FAIT, AU NO~I DE LA COJUJISSION (,}, !>Ail :li. DE SMET. 

Vous avez renvoyé à l'examen de la section centrale du budget des voies et 
moyens formée en commission spéciale, le projet de loi allouant des crédits 
provisoires à valoir sur les budgets des Départements -de l'Intérieur eL des 
Travaux Publics. 

Ces crédits s'élèvent respectivement à 4,200,000 francs cl à {7,000,000 de 
francs. 

Comme il est dès à présent certain que les budgets de ces deux Départements 
ne pourront être votés avant le 1 cr janvier prochain cl qu'il est impossible de 
laisser les services publics en souffrance, votre commission vous propose d'adopter 
le projet de loi soumis à vos délibérations. 

Le Rapporteur, 
S. DE SMET. 

Le Président, 
P. TACK. 

(1) Proje] de loi, n° 4-2. 
(9) La commission éloil composée de MM. TAcK , président , DE )JAcAn·, DE S11ET, 

VAN ISEGIIUI, L& IIARD'\ DE DE!.UI.IEU, VA~DER DONCKT- et MAGIIEIIAiV, 


